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Introduction



Evolution de l’épidémiologie, des connaissances, 

           … Evolution des recommandations

1970 : 1ères recommandations des CDC (Centers for Disease Control and Prevention) 

Années 80 : émergence et diffusion des BMR, apparition du Sida, des fièvres hémorragiques virales, …

1985 : notion de précautions universelles
• « Tout patient peut être potentiellement porteur ou infecté »
 Traduction française : circulaire DGS/DH n°23 du 3 août 1989

1996 : révision générale des recommandations par le CDC

1998 : adaptation française par le Comité Technique national des Infections Nosocomiales (CTIN)
• Isolement septique
• Précautions standard et Précautions particulières ou complémentaires

2004 : le CTINILS (Comité Technique des Infections Nosocomiales et des Infections Liées aux Soins) demande une 
mise à jour des recommandations pour la transmission croisée



2009 : 1er volet : Prévention de la transmission croisée : Précautions complémentaires contact

2013 : 2ème volet : Précautions complémentaires « Air et Gouttelettes »

2017 : Actualisation des Précautions standard

2019 : nouvel agent pathogène, le SARS-CoV-2

2024 : nouvelles recommandations de la SF2H : 
           « Recommandations pour la prévention de la transmission par voie respiratoire »



La pandémie Covid-19 





Mesures adaptées au fil du temps par des notes de la SF2H





Nouveau concept : 

Le continuum de particules respiratoires 



Continuum de particules respiratoires évoluant en 3 phases au sein d’un nuage :

➢ Production de particules respiratoires (contaminées)
➢ Transport (respiration, parole, chant, toux, …)
➢ Inhalation ou déposition du continuum de particules respiratoires



▪ Avant-propos

o Production de gouttes contaminées = 
particules respiratoires infectieuses 
d’un individu « source » vers un 
individu indemne « cible »

o Goutte de tailles hétérogènes émises 
lors des activités respiratoires 
(respiration, parole, toux, éternuement)

o Gouttes formant un nuage turbulent 
respiratoire

▪ Notion de champ proche et de champ 
lointain d’exposition



Les facteurs influençant la transmission



▪ Le pathogène, dont la transmission dépendra de :
➢ Du caractère infectieux des particules respiratoires
➢ De sa transmissibilité intrinsèque
➢ De sa survie dans l’environnement (évolution après excrétion)
➢ Son caractère connu ou émergent / inconnu

▪ L’individu source infecté, qui influence la transmission selon :
➢ Le caractère symptomatique ou non
➢ La charge microbienne excrétée
➢ Le port d’un masque

▪ L’individu cible / récepteur exposé, selon :
➢ Qu’il soit « fragile » (femme enceinte, nouveau-né …) ou 

immunodéprimé
➢ Son immunisation préexistante (vaccination)
➢ Le port d’un masque

▪ Les conditions de ventilation
➢ Sont-elles conformes aux recommandations ?
➢ Selon le renouvellement d’air avec apport d’air neuf …



▪ La nature de l’exposition cumulée
➢ Notion de champ proche ou lointain
➢ Durée
➢ Procédures générant des aérosols



Les nouvelles recommandations 2024



34 Recommandations
11 pré requis techniques

4 pré requis sur les masques

19 précautions complémentaires respiratoires 
matrice d’évaluation du risque

tuberculose

BMR

périodes épidémiques

vaccination

7

1

7

1

7



Privilégier les chambres individuellesR1

possèdent une ventilation mécanique

apport d’air neuf et une extraction

services techniques vérifie les paramètres de ventilation d’un local

fenêtres qui puissent êtres ouvertes…

R2

R4

R3



une filtration HEPA.

Analyse de risque préalable

maintenance préventive annuelle

mise à jour de la cartographie

cartographie

mesures correctives

débits minimums d’air neuf/personneR5

R6

R7

R8

R9

R10

R11



R15

R14

R13

R12 Associer les hygiénistes

a le choix entre plusieurs modèles

a le choix entre plusieurs modèles

à usage médicaux

d’APR de type FFP2

Former les professionnels



R17

R18

R19

R20

R21

R22

Si professionnel à risque

résident immunodéprimé

FFP2

porte un masque

usage médical ou FFP2

mise en œuvre des PC

interruption par prescription médicale

signalétique

mise en place des PC information
traçabilité

tout visiteur doit recevoir une information

information pour tout nouvel arrivant

fortement recommandé d’appliquer des PC

suspect ou atteint

R16



R23

R24

tuberculose pulmonaire

mettre en place des PC respi renforcées

mise en place des PC respi renforcées

se fait selon l’algorithme décisionnel



R25

mettre en place des PC Respi renforcées

une durée maximale de 14 jours 

augmentée à 30 jours 



R26 prise en charge 

(SARM)

Précautions respiratoires simples.



R27 d’épidémie communautaire 



R29

R28

chambre 
individuelle pour tout patient hospitalisé. 

période d’ épidémie 

période d’ épidémie 

chambre doubles 

liée au même pathogène 



R30

d’ IRA 

port du masque  

dépistage soignants/patients 
attention particulière voire éviction des locaux communs 

cas 



R31

R32

Dans certaines situations  

de regrouper les patients/résidents

dans le même secteur.

En cas de crise épidémique/sanitaire ou de cluster
appliquer des jauges déterminant le nombre maximum de

personnes présentes dans les locaux



R33 d’épidémie communautaire



R34 appliquer les Précautions  

standard et complémentaires chez les personnes vaccinées,  



Ce qui change



Avant Octobre 2024

• Soit voie respiratoire par gouttelettes (G)
o Gouttelettes de Flügge (5 à 150µm)
o Jusqu’aux muqueuses nasales, buccales, conjonctivales

➢ Directement ou via les mains de l’hôte récepteur

• Soit voie respiratoire par voie aérienne (A)
o Via des Droplet nuclei
o Inhalation jusqu’aux parties distales du poumon



Désormais
• Transmission par voie respiratoire : via des particules respiratoires couvrant un continuum de taille 

(de toutes tailles)

Individu « source » Individu « cible »



Les travaux régionaux



Le CPias CVDL a réalisé en juillet 2025 (en condition estivale), des mesures du taux de CO₂ dans 14 chambres 
réparties dans 4 établissements (2 ES et 2 ESMS).

Actuellement, le CPias CVDL procède à un nouveau cycle de prélèvements (en période hivernale) dans les 
mêmes établissements et chambres.

Une analyse comparative de ces mesures sera effectuée prochainement, cela devrait permettre de collecter 
des informations utiles à la rédaction d’une future conduite à tenir.



Conclusion



Le CPias CVDL préconise de continuer à appliquer les recommandations de 2013 en attendant l’actualisation des 
recommandations régionales (groupe de travail en cours).

Il sera présenté prochainement une CAT pour les ES et ESMS.  



Merci à tous !

Des questions ?
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